
l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l

bilan 2015

rapport d’activités
du Fonds Belval



l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l   l e  fonds  be lva l

é d i t i o n s 1 avenue du Rock’n’Roll  L-4361 Esch-sur-Alzette
tél.: +352 26 840-1   fax: +352 26 840-300
fb@fonds-belval.lu   www.fonds-belval.lu
ISBN 978-99959-787-4-7 



bilan 2015

rapport d’activités
du Fonds Belval



TABLE DES MATIERES

 PREFACE ...........................................................................04-05

01 LES ACTIVITES DU FONDS BELVAL ................................06-25

02 LA MISSION DU FONDS BELVAL ......................................27-27

03 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ....................................28-29

04 LA STRUCTURE OPERATIONNELLE ...............................30-31

05 LA LOI MODIFIEE DU 25 JUILLET 2002 ............................32-33

06 COMPTES ANNUELS 2015................................................34-45
 
 RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES ...................34-35
 
 BILAN AU 31 DECEMBRE 2015.........................................36-36

 COMPTES DE PROFITS ET PERTES ...............................37-37
 
 ANNEXE .............................................................................38-45 
 

LE FONDS BELVAL
1, avenue du Rock’n’Roll
L-4361 Esch-sur-Alzette

Tél.: + 352 26 840-1
Fax: + 352 26 840-300
Email: fb@fonds-belval.lu
www.fonds-belval.lu

Image couverture: Le Fonds Belval
Photos: Patrick Galbats, Le Fonds Belval
Esch-sur-Alzette, août 2016

b 3



PREFACE

Le grand événement de l’année a été la première rentrée 
académique de l’Université du Luxembourg à Belval en 
septembre 2015. A cette occasion, trois bâtiments réa-
lisés par le Fonds Belval ont été inaugurés: La Maison 
du Savoir, la Maison des Sciences Humaines et la Mai-
son de l’Innovation. Depuis lors, plus de 2 000 étudiants 
fréquentent le site de Belval ainsi que de nombreux em-
ployés, chercheurs et professeurs. En plus, les utilisateurs 
de la Halle d’Essais Ingénieurs, achevée également en 
2015, ont pu commencer à travailler sur les équipements 
du bâtiment. 

En attendant la mise en service de la Maison du Livre pré-
vue pour 2018, la bibliothèque universitaire est installée 
provisoirement dans la Maison des Sciences Humaines. 
En septembre 2015, les travaux de façade de la biblio-
thèque ou « Learning Center » ont commencé, révélant 
l’aspect tout à fait extraordinaire de ce bâtiment situé au 
pied des hauts fourneaux.

D’autres chantiers sont bien avancés, la Maison du 
Nombre, dont la livraison est prévue pour fin 2016, et la 
Maison des Arts et des Etudiants, prévue pour l’été 2017, 
ainsi que le Bâtiment Laboratoires qui se terminera en 
2018 et dont la mise en service est prévue pour 2020.

Un autre événement qui a marqué profondément l’année 
2015 et les opérateurs à Belval a été la Présidence du 
Luxembourg du Conseil Européen. De nombreuses vi-
sites d’Etat et de délégués de la Commission Européenne 
ont été accueillies à la Maison du Savoir et à la masse-
noire. Le Fonds Belval a eu l’honneur d’accompagner les 

éminents hôtes et de leur faire découvrir le quartier autour 
des hauts fourneaux.

En 2015, le projet « Public Art Experience » poursuivant 
une voie nouvelle d’investissement dans l’art défini par la 
loi dans le cadre de la construction des bâtiments publics 
est entré dans la phase de réalisation. Les premiers artistes 
ont commencé à travailler à Belval au mois d’octobre. Afin 
de donner au public la possibilité de connaître les artistes 
et leurs projets, le Fonds Belval a organisé une série de 
rencontres « Meet the Artist » au bâtiment massenoire. 

Grâce aux visites guidées et offres culturelles du Fonds 
Belval le quartier de la Terrasse des Hauts Fourneaux avec 
la Cité des Sciences attire de plus en plus de visiteurs du 
Luxembourg, de la Grande Région et d’ailleurs. Plus de 
12 000 visiteurs sont montés sur le haut fourneau et ont vu 
l’exposition à la massenoire en 2015. Parmi les manifes-
tations organisées par le Fonds il faut mentionner encore 
la Fête des Hauts Fourneaux qui a attiré 5 000 visiteurs en 
2015. 

Depuis le 24 novembre 2015, le Fonds Belval a une 
nouvelle base légale qui lui confie aussi la gestion des 
infrastructures qu’il construit, comprenant la gérance, la 
transformation, la modernisation, la maintenance et l’ex-
ploitation.

Au nom du Conseil d’Administration et en mon propre nom, 
je tiens à féliciter la direction et tout le personnel du Fonds 
Belval pour l’excellent travail presté au cours de l’année 
2015 ainsi que pour leur engagement exemplaire.

Félicie WEYCKER

Président du Conseil d’Administration 
du Fonds Belval
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01. LES ACTIVITES DU FONDS BELVAL

Jusqu’en 2015, le Fonds Belval a construit 
neuf bâtiments. Il a assuré la rénovation des 
hauts fourneaux et leur intégration urbaine ain-
si que les aménagements urbains sur la Ter-
rasse des Hauts Fourneaux. A ce programme 
s’ajoute la construction d’un bâtiment provi-
soire de recherche réalisé à l’époque pour le 
CRP Gabriel Lippmann, aujourd’hui LIST.

En septembre 2015, trois bâtiments ont été 
inaugurés. Il s’agit de la Maison du Savoir, le 
bâtiment central de l’Université dans la par-
tie Nord de la Terrasse des Hauts Fourneaux, 
de la Maison des Sciences Humaines et de 
la Maison de l’Innovation, dans la partie Sud. 
Un autre chantier achevé en 2015 est la Halle 
d’essais Ingénieurs.

Les prochaines échéances prévues de livrai-
son de bâtiments seront: la Maison du Nombre 
fin 2016, la Maison des Arts et des Etudiants 
en été 2017, la Maison du Livre fin 2017 et le 
Bâtiment Laboratoires en 2018. 

La partie centrale de la Terrasse des Hauts 
Fourneaux est conçue comme zone piétonne. 
Après la finalisation en 2014 des aménage-
ments urbains dans la partie Sud, les travaux 
dans la partie Nord se sont achevés en juillet 
2015.

La planification d’autres immeubles com-
mence en 2016. Ceci concerne le Centre 
sportif, des logements, deux autres bâtiments 
laboratoires et les Archives nationales.

LA CITE DES SCIENCES
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Plan d’implantation des bâtiments

1. La Rockhal (Centre de musique amplifiée) 
2. Le Bâtiment provisoire pour le Centre de recherche 

public Gabriel Lippmann (LIST)
3. Le Bâtiment Biotech
4. Le Lycée Bel-Val
5. L’Incubateur d’entreprises
6. La Bâtiment administratif pour le compte de l’Etat
7. La stabilisation et la mise en valeur des Hauts 

Fourneaux
8. La Maison du Savoir
9. La Maison des Sciences Humaines
10. La Maison de l’Innovation
11. La Maison du Nombre, des Arts et des Etudiants
12. La Maison du Livre
13. La Halle d’essais Ingénieurs

14. Les Laboratoires ailes Nord et Sud
15. Les Laboratoires Ingénieurs
16. Les Laboratoires lot 2 / Maison de l’Environnement I
17. Les Laboratoires lot 3 / Maison de l’Environnement II
18. Le parking Nord
19. Les Archives nationales
20. Le Centre sportif
21. Les Logements, Centre sportif
22. Les Logements, Porte de France
23. Les Laboratoires lot 1 / Maison de la Vie 
24. La Maison de l’Ingénieur
25. Les Ateliers et Halles d’essais
26. L’internat



TROIS BATIMENTS INAUGURES:
LA MAISON DU SAVOIR

Le 22 septembre 2015, trois bâtiments de la Cité des 
Sciences, de la Recherche et de l’Innovation – la Mai-
son du Savoir, la Maison des Sciences Humaines et 
la Maison de l’Innovation – ont été inaugurés par le 
ministre du Développement durable et des Infrastruc-
tures, François Bausch, et le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, Claude Meisch, 
en présence de Son Altesse Royale le Grand-Duc 
Henri et de nombreux invités. Avec la mise en service 
des trois infrastructures nouvelles, la vie universitaire 
s’installe peu à peu sur la Terrasse des Hauts Four-
neaux. 

Effigie de l’Université du Luxembourg, la Maison du 
Savoir constitue, avec les deux hauts fourneaux et 
la tour de la banque, la trinité emblématique d’un 

Belval reconverti qui met face à face le passé indus-
triel et le développement futur du site. Avec sa tour 
haute de 83 mètres, le nouveau bâtiment élargit ce 
dialogue et s’inscrit comme un signal fort dans un 
paysage urbain dynamique.

Architecture sculpturale, l’ensemble du bâtiment est 
enveloppé d’une double grille en aluminium qui, d’un 
côté, sert de protection solaire et, de l’autre, permet 
un haut degré de transparence, tout en créant un 
effet moiré qui fait vibrer les lignes orthogonales. 
La simplicité apparente du bâtiment traduit une 
recherche fonctionnelle approfondie, alliant l’efficacité 
à l’esthétique intemporelle, ce qui confère à la Maison 
du Savoir une structure toute de sobriété et de clarté: 
une grande barre et une tour posées sur deux socles 

se partagent les fonctions de l’enseignement et de 
l’administration respectivement du rectorat. 

La construction comporte:

• 8 200 ml de pieux de fondation
• 38 000 m3 de béton coulé sur place
• 59 km de câbles de précontrainte et de torons
• 17 000 m2 de façade (enveloppe thermique)
• 16 000 m2 de brise-soleil.

La Maison du Savoir héberge le rectorat, l’adminis-
tration centrale et les structures d’enseignement de 
l’Université du Luxembourg, le Fonds National de la 
Recherche (FNR), la Fondation Restena, l’Institut Uni-
versitaire International Luxembourg (IUIL) ainsi que le 
Centre de Congrès géré par le Fonds Belval.

Un pavillon indépendant juxtaposé aux fondations du 
haut fourneau C accueille le restaurant de l’Université 
exploité par Restopolis. Le restaurant qui cache un 
lieu lumineux et convivial derrière sa façade brute est 
ouvert non seulement aux étudiants et au corps aca-
démique mais également au public. 

La première rentrée académique à Belval a eu lieu le 
14 septembre 2015.

Maîtrise d’œuvre

Architecte: 
Baumschlager & Eberle / Christian Bauer & Associés 
Architectes
Ingénieur en génie civil: 
Jan Van Aelst BVBA
Ingénieur en génie technique: 
Jean Schmit Engineering
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TROIS BATIMENTS INAUGURES:
LA MAISON DES SCIENCES HUMAINES

Parmi les trois bâtiments de la Cité des Sciences 
inaugurés le 22 septembre 2015 figure aussi la Maison 
des Sciences Humaines juxtaposée à la Maison du 
Savoir, côté Ouest. Elle est dédiée à la recherche en 
matière de linguistique, littérature, histoire, géographie, 
sociologie et pédagogie. Les logements prévus dans 
le programme de construction seront réalisés dans la 
prochaine phase de construction. La partie Nord de la 
parcelle est réservée pour une extension future de la 
Maison des Sciences Humaines. 

Le concept architectural se base sur une forme simple 
et épurée répondant à une flexibilité d’utilisation 

optimale. Une grande cour intérieure ouverte sur le 
sous-sol crée une perméabilité vers l’extérieur. Il en 
résulte un volume sans artifices, revêtu d’une peau en 
fibre de béton rugueuse et mate, posé sur un rez-de-
chaussée vitré et transparent. Les volets antisolaires 
coulissants en aluminium anodisé de couleur dorée 
contribuent à la subtile rythmique de la façade et à 
l’identité du bâtiment. 

Au rez-de-chaussée, lieu public, des surfaces 
sont réservées pour l’aménagement d’espaces 
commerciaux. Un local est exploité par Restopolis. La 
bibliothèque universitaire est installée provisoirement 

dans le sous-sol donnant sur la cour ouverte de la 
Maison des Sciences Humaines où elle restera 
jusqu’à la mise en service de la Maison du Livre. 

La construction comporte:

• 2 500 ml de pieux
• 15 700 m³ de béton coulé sur place
• 1 300 000 kg d’acier de ferraillage
• 160 000 kg de torons post-contrainte
• 440 000 kg de charpente métallique
• 6 000 m² de façade
• 540 volets extérieurs motorisés.

La Maison des Sciences Humaines héberge la 
Faculté des Lettres, des Sciences Humaines, des 
Arts et des Sciences de l’Education de l’Université 

du Luxembourg ainsi que le Luxembourg Institute of 
Socio-Economic Research (LISER) et le LIS (Cross-
National Data Center).

La première rentrée académique à Belval a eu lieu le 
14 septembre 2015.

Maîtrise d’œuvre

Architecte:
Tatiana Fabeck Architecte et ABSCIS ontwerpgroep
Ingénieur en génie civil: 
B.E.S.T. Ingénieurs - conseils
Ingénieur en génie technique:
BETIC Ingénieurs-conseils et Studiebureau r. Boydens
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contexte urbain et bénéficie de la proximité directe de 
l’Incubateur d’entreprises et de la Maison de la Bio-
médecine, avec lesquels la Maison de l’Innovation 
forme une entité opérationnelle. Au rez-de-chaussée 
sont prévues des surfaces commerciales en galerie 
ouverte,  dont une est réservée à un restaurant-bras-
serie qui disposera d’une terrasse sur la place des 
Hauts Fourneaux. Un espace de restauration de dis-
tribution est actuellement exploité par Restopolis.

La Maison de l’Innovation se présente sous forme 
d’un volume simple rectangulaire définissant un an-
neau périphérique continu. Cette structure bâtie li-

Le troisième bâtiment inauguré le 22 septembre 2015 
est la Maison de l’Innovation. Elle accueille des acti-
vités de recherche nécessitant un outil informatique 
performant à haut potentiel de valorisation dans les 
domaines de la communication, de l’information et de 
la santé. 

Se trouvant au cœur même du monument industriel, 
l’architecture de la Maison de l’Innovation ne cherche 
pas à concurrencer les vestiges industriels, mais à ins-
taurer un dialogue en proposant une réponse calme 
et épurée à la richesse opulente des hauts fourneaux.
Le bâtiment s’insère avec précision dans le nouveau 

TROIS BATIMENTS INAUGURES:
LA MAISON DE L’INNOVATION

bère en son centre un vaste espace ouvert. L’anneau 
formé par les cinq niveaux de bureaux est posé sur 
un rez-de-chaussée largement ouvert sur les quatre 
côtés pour souligner ainsi le caractère public de l’es-
pace central. 

La façade en briques de couleur sable se marie har-
monieusement avec les tonalités plus foncées et 
nuancées des vestiges industriels et du revêtement 
du sol conçu dans le même matériau.

La construction comporte:

• 3 600 m2 de maçonneries de parement 
• 3 100 m2 de vitrage.

La Maison de l’Innovation héberge le Luxembourg 
Institute for Science and Technology (LIST), l’agence 
Luxinnovation et le Centre national de formation pro-
fessionnelle continue «DeWidong».

Maîtrise d’œuvre

Architecte: 
Bourguignon Siebenaler
Ingénieur en génie civil: 
Bureau d’études Greisch
Ingénieur en génie technique: 
BETIC Ingénieurs-Conseils
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L’entrée de la bibliothèque, quant à elle, se situe dans 
un nouveau volume du côté de la place des Hauts 
Fourneaux. Les annexes de la partie administrative 
du côté Ouest seront aménagées en terrasses-jardins 
suivant le projet « Le palimpseste en mouvement » du 
bureau UrbaLab de Lyon, lauréat du concours lancé 
par le Fonds Belval à ce sujet.

L’ingénierie, la fabrication et le montage complet 
des éléments de façades et de toiture, soit près de 
9 000 m2, a duré 16 mois. Début décembre 2015, 
la toiture était achevée, la façade sera terminée en 
été 2016. L’achèvement du bâtiment proprement dit 
est prévu pour fin 2017, la mise en service pour la 
rentrée 2018. Elle comprendra plus de 1 000 places 
de travail.

Un des objectifs majeurs du projet de la bibliothèque 
universitaire est de créer un lieu ouvert et accueillant 
dans l’esprit d’un « Learning Center » et une vitrine 
de l’Université. La conception du bâtiment et de sa 
façade tient compte de cette volonté. Installée dans 
l’ancien volume du bâtiment de la charge de minerai, 
la nouvelle construction met en valeur les éléments 
conservés du vestige industriel. Des formes arrondies 
et elliptiques planent dans l’espace ouvert qui se dé-
veloppe sur plus de cinq niveaux autour du silo à mi-
nerai au pied du haut fourneau B conservé à l’intérieur 
du bâtiment de la bibliothèque. 

Le travail sur la façade et l’éclairage sont intimement 
liés à la distribution des espaces intérieurs. Si du côté 
Nord et Est, les panneaux de façades sont plats, du 
côté Ouest, des éléments hexagonaux en saillie per-
mettent de moduler la lumière pour créer un éclairage 
optimal à l’intérieur de la bibliothèque. En effet, deux 
des six facettes du prisme, celles orientées vers le 

Nord, sont transparentes tandis que les quatre autres 
sont opaques. Les espaces de lecture et de travail 
qui se situent dans la partie Ouest seront ainsi éclai-
rés par la lumière constante et douce du Nord. Les 
façades Nord et Est ainsi que la toiture sont conçues 
comme une enveloppe vitrée en prismes hexagonaux 
avec une structure plate. La toiture n’est transparente 
qu’à 20%. 

Le vitrage est conçu avec une occultation, assurant 
une double protection contre le soleil (échauffement 
et éblouissement). Afin de nuancer la lumière, les 
panneaux sont sérigraphiés avec des intensités va-
riables, ce qui de loin, donne un effet marbré. Au to-
tal douze triangles différents composent par un jeu 
subtile le graphisme du revêtement extérieur. L’option 
pour la couleur blanche a été prise pour distinguer le 
nouveau bâtiment des vestiges anciens et créer un 
véritable corps lumineux.

LA MAISON DU LIVRE

Maîtrise d’œuvre

Architecte: 
Valentiny hvp Architects
Ingénieur en génie civil: 
Bollinger und Grohmann 
Ingénieur en génie technique: 
RMC Consulting
Ingénieur de l’acoustique: 
Müller BBM Schalltechnisches Beratungsbüro
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LA MAISON DU NOMBRE
ET LA MAISON DES ARTS ET

DES ETUDIANTS

La Maison du Nombre et la Maison des Arts et des 
Etudiants constituent un complexe immobilier situé 
dans la partie Nord de la Terrasse des Hauts Four-
neaux. La Maison du Nombre accueillera les ensei-
gnants et les chercheurs dans les domaines des ma-
thématiques et de l’informatique. La Maison des Arts 
et des Etudiants rassemblera des activités de création 
et de pédagogie, mais aussi la programmation socio-
culturelle de l’Université et d’autres acteurs de la Cité 
des Sciences. Au rez-de-chaussée se trouvent entre 
autres des surfaces pour activités commerciales ou-
vertes sur l’espace public. Le complexe de la Maison 
du Nombre et de la Maison des Arts et des Etudiants 
comprend également le Centre de calcul et la Cen-
trale de production de froid. 

En 2015 les travaux de gros œuvre ont été achevés. 
La livraison de la Maison du Nombre est prévue pour 
fin 2016, la Maison des Arts et des Etudiants pour 
l’été 2017.

Maîtrise d’œuvre

Architecte: 
Witry & Witry
Conception enveloppe extérieure et exécution chantier: 
Atelier d’Architecture & de Design Jim Clemes
Ingénieur en génie civil: 
INCA
Ingénieur en génie technique: 
Jean Schmit Engineering

La Maison du Nombre est un bâtiment en forme de 
«L» qui définit un espace central, où prend place la 
Maison des Arts et des Etudiants. L’aspect rigoureux 
de la Maison du Nombre dialogue avec l’image plus 
ludique de l’architecture de la Maison des Arts et des 
Etudiants. La Maison du Nombre aura une capacité 
de 500 places de travail. La Maison des Arts et des 
Etudiants dispose d’une salle de spectacles accueil-
lant 1 200 spectateurs et de surfaces pour l’enseigne-
ment artistique et de loisirs d’une capacité de 350 per-
sonnes. Au rez-de-chaussée de la Maison du Nombre 
se trouvent les fonctions publiques, à savoir l’accueil, 
des salles de réunion ainsi que des salles d’enseigne-
ment spécifique et des commerces. Au premier étage 
sont regroupées également des salles de formation 

et des salles de réunion. Les surfaces de bureaux du 
deuxième au sixième étage sont des surfaces modu-
lables. 

La Maison des Arts et des Etudiants est essentielle-
ment constituée d’un grand volume de 25 m de côté 
accueillant la salle polyvalente et des ateliers pédago-
giques. Elle dispose d’une salle de régie qui regroupe 
toutes les commandes scéniques et opérationnelles 
de la salle. Dans la partie de liaison avec la Maison du 
Nombre se trouve le hall d’accueil et le grand esca-
lier conduisant au 2ème étage où se trouvent les salles 
pédagogiques, un hall ouvert avec l’espace bureau 
des associations d’étudiants et les bureaux du SEVE 
(Service des Études et de la Vie Étudiante).
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LE BÂTIMENT LABORATOIRES ET
LA HALLE D’ESSAIS INGENIEURS

Le chantier a démarré en mars 2013. Un glissement 
du terrain a retardé le projet. Le chantier a redémarré 
début 2014. En 2015, une grande partie du gros 
œuvre a été réalisée. L’achèvement du bâtiment pro-
prement dit est prévu en 2018, la mise en service en 
2020.

Maîtrise d’œuvre pour l’aile Nord

Architecte:
Architecture et Aménagement Bertrand Schmit
Ingénieur en génie civil: 
Luxconsult
Ingénieur en génie technique: 
Luxconsult

Maîtrise d’œuvre pour l’aile Sud

Architecte: 
Behles & Jochimsen / WW+ architektur + management
Ingénieur en génie civil: 
Luxconsult
Ingénieur en génie technique: 
Luxconsult

La Halle d’essais Ingénieurs

La Halle d’essais Ingénieurs fait partie d’un ensemble 
regroupant des activités techniques d’ingénieurs telles 
que les analyses et les essais de matériaux. Il se com-
pose de trois bâtiments: une halle d’essais pour des 
essais mécaniques de grande échelle et deux ailes 
de laboratoires et ateliers pouvant être aménagées 
de manière flexible. Chaque volume est réalisé et af-
fecté indépendamment de l’autre. En premier lieu, la 
Halle d’essais Ingénieurs et la Halle provisoire WIDONG/
ILNAS ont été réalisées. La mise en service de la Halle 
d’essais Ingénieurs a été documentée par le premier es-

Le Bâtiment Laboratoires

Le Bâtiment Laboratoires fait partie d’un ensemble de 
cinq projets dédiés au développement de surfaces de 
recherche scientifique pour les besoins de l’Université, 
des Centres de Recherche Publics et d’autres insti-
tutions. Les deux volumes du Bâtiment Laboratoires 
peuvent, d’un point de vue fonctionnel, être regroupés 
en une seule entité ou bien être utilisés comme deux 
bâtiments distincts. Le programme de construction ré-
pond aux besoins évolutifs de la recherche par une 
haute flexibilité au niveau des installations techniques 
et des espaces. Des laboratoires dans les domaines 
de la Physique, de la Chimie et de la Nanotechnologie 
peuvent être aménagés de façon modulaire.

Le Bâtiment Laboratoires se situe dans la partie Nord-
Est de la Terrasse des Hauts Fourneaux. Il a une sur-
face brute de 41 700 m2 et une surface nette pour la 
recherche d’environ 13 000 m2 ainsi qu’une capacité 
de +/- 750 places de travail. 

L’aile Nord affiche une façade régulière en briques 
sablées de trois teintes différentes. En contraste avec 
ces surfaces rugueuses, le contour des fenêtres est 
matérialisé par des cadres métalliques laqués noirs 
ou blancs.

L’aile Sud est revêtue d’une pierre naturelle appa-
rente qui, par sa couleur grise, harmonise avec les 
projets voisins. 

sai de gravimétrie absolue qui a eu lieu le 4 novembre 
2015. Elle a une surface brute de 3 000 m2 et une 
surface nette de 2 200 m2.

Maîtrise d’œuvre pour la Halle d’essais 
Ingénieurs

Architecte: 
Michel Petit architecte / Jean Petit architectes
Ingénieur en génie civil: 
Simon & Christiansen
Ingénieur en génie technique: 
Goblet Lavandier & Associés



LES AMENAGEMENTS URBAINS ET 
LE MOBILIER

Ensuite, se sont les lampadaires, poubelles, cen-
driers, bancs, B-box et potelets qui ont commencé à 
meubler l’espace urbain. Le design répond au concept 
esthétique de l’ensemble du projet architectural et des 
aménagements urbains de la Cité des Sciences et se 
veut très sobre et minimaliste. 

Au niveau de l’éclairage, proéminence est donnée 
aux hauts fourneaux qui sont éclairés discrètement 
au quotidien et festivement à l’occasion de grands 
événements. Deux places dans le quartier, le parvis 
de la Maison du Savoir dans la partie Nord et la place 
des Hauts Fourneaux dans la partie Sud, sont illumi-
nées par les lampes « GuddeVol » au design futuriste 
imaginé par Ingo Maurer. Ces lampes particulières 
sont placées à deux endroits stratégiques du quartier 
pour marquer les deux pôles de développement de la 
Terrasse des Hauts Fourneaux – le pôle universitaire 
autour de la Maison du Savoir et le pôle socioculturel 
au cœur des hauts fourneaux.

Génie civil: 
Icône
Génie technique / fontainerie: 
Goblet Lavandier & Associés / F&D (Fontaine Déve-
loppement)
Génie technique / réseau froid: 
Goblet Lavandier & Associés
Génie technique / gestion des eaux: 
EEPI
Consultant botanique: 
Oeko-Bureau
Coordinateur pilote: 
Arcoop

Mobilier: 
Architectes du Fonds Belval

Le parking de liaison

Le parking en plein air au Nord de la Maison du Savoir 
avec 560 emplacements a été achevé en 2015 pour la 
rentrée académique.

L’éclairage pendant la nuit de l’ensemble du quartier 
se base sur le principe de lampadaires dirigés vers le 
bas, éclairant le chemin du piéton ou du cycliste. Un 
lampadaire tout simple et très discret a été développé 
correspondant au langage épuré des stèles signalé-
tiques placées devant chaque bâtiment. 

De même, un système cohérent a été mis en place 
pour la distribution de boissons lors des manifesta-
tions. La B-box est une boîte cubique en tôle peinte 
en noir aux dimensions 3 x 3 x 3 m avec une porte sur 
le côté et un volet ouvrable sur le devant. Le Fonds 
Belval a fait réaliser douze boxes. Les B-boxes sont 
utilisées par le Fonds dans le cadre des événements 
qu’il organise. Elles peuvent être mises à disposition 
pour des associations sans but lucratif pour des mani-
festations sur le site des hauts fourneaux. 

Maîtrise d’œuvre des aménagements urbains

Paysagiste: 
Michel Desvigne paysagiste /
Areal landscape architects
Éclairage urbain: 
Ingo Maurer
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Le projet des aménagements urbains de la Cité des  
Sciences se compose de deux parties, à savoir: les 
aménagements au centre de la Terrasse des Hauts 
Fourneaux sur l’emprise des trois hauts fourneaux et 
les aménagements en bordure, à l’Est et au Nord. Le 
projet décline quatre éléments de composition majeurs :

• un pavement en briques
• des plans d’eau
• des jardins d’hiver
• des tapis de mobiliers.

La première phase des travaux a débuté avec l’amé-
nagement de la place devant la Rockhal en 2012 et 
la réalisation du pavé en briques et des premiers 
bassins aquatiques aux alentours des hauts four-
neaux en 2014. En 2015, la seconde partie des amé-
nagements en bordure a été réalisée du côté Nord: 
la forêt urbaine et le bassin aquatique sur la place de 
l’Université.



PUBLIC ART EXPERIENCE

Le projet de Belval, et surtout de la Cité des 
Sciences, est un projet qui revendique l’exemplari-
té. Ce principe s’applique aussi au développement 
culturel. Des investissements dans l’art sont prévus 
par les lois du 30 juillet 1999 resp. du 19 décembre 
2014. Les sommes que le Fonds Belval en tant que 
maître d’ouvrage de la Cité des Sciences doit inves-
tir sont définies en rapport avec les investissements 
immobiliers. Compte tenu de l’envergure de la Cité 
des Sciences, ceci représente un montant consi-
dérable. Il convient donc de réaliser un projet qui 
dépasse la notion du simple décor artistique intégré 
dans un immeuble si le projet d’art public veut s’ac-
corder avec l’exemplarité exigée. En conséquence, 
le Fonds Belval a développé le projet « Public Art 
Experience » qui se base sur deux idées fondamen-
tales:
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artistes et avec le public, dans une démarche qui 
s’inscrit dans le lieu précis de la Terrasse des Hauts 
Fourneaux. Le projet poursuivra une démarche qui 
s’inscrit dans le temps, dans un contexte socioculturel 
en perpétuelle mutation. Une démarche qui contribue 
à la conscience culturelle d’une population. Le projet 
« Public Art Experience » veut renouer le lien entre art 
et société en focalisant la réflexion sur des thèmes im-
posés. La liberté de l’artiste consiste essentiellement 
dans son approche personnelle du sujet. Le projet est 
géré par le Fonds Belval et soutenu par un Conseil 
artistique.

La démarche du projet « Public Art Experience » 
consiste à réaliser dans un rythme régulier des projets 
d’art public dans le quartier de la Terrasse des Hauts 
Fourneaux à Belval. Les projets se dérouleront dans 
le cadre de résidences d’artistes. Tout le processus du 
projet « Public Art Experience » est public, impliquant 
la population la plus large possible dans le cadre de 
manifestations, conférences, tables rondes, débats, 
workshops, d’accès aux ateliers, voire mêmes d’aca-
démies d’été. Le lieu où se déroulent les projets est 
le site de Belval et plus particulièrement la Terrasse 
des Hauts Fourneaux qui deviendra ainsi un grand 
laboratoire d’art public, un centre de création, un lieu 
d’art vivant. 

Le projet a pris son départ le 4 février 2013 avec 
la présentation publique du concept général et du 
premier Conseil artistique lors d’un débat organi-
sé au bâtiment massenoire. La seconde étape a 
été la présentation du thème de la première ré-
sidence et la mission du directeur de résidence. 
Le thème retenu par le Conseil artistique était la  
« transformation ». 

1. L’art public doit participer à la conscience col-
lective qui s’interroge sur l’humanité et son futur, le 
monde et son devenir. Il doit être controverse, lancer 
des débats de société pour ouvrir de nouveaux hori-
zons sur des sujets qui impliquent la collectivité dans 
l’intérêt de l’individu. L’art public doit avoir une utilité 
pour la communauté, contribuer à créer des valeurs 
sociétales, contribuer à lui donner son identité cultu-
relle. 

2. L’art public ne doit pas être instrumentalisé à des 
fins mercantiles, mais il doit générer des valeurs dont 
bénéficie la communauté.

Le projet de la Cité des Sciences offre une chance 
unique pour développer un projet d’art public en ce 
sens; une chance unique pour s’aventurer, avec des 

En octobre 2013, le Fonds Belval a lancé un appel à 
candidatures international pour la mission du direc-
teur ou de la directrice de résidence. 28 demandes 
ont été introduites. Six candidats ont été retenus en 
présélection par le Conseil artistique. Les candidats 
se sont présentés le 3 février 2014 lors d’une au-
dience publique. Le Conseil artistique a sélectionné 
le duo franco-britannique Stéphanie Delcroix, théori-
cienne d’art, et Michael Pinsky, artiste, qui travaillent 
ensemble sur des projets d’art dans l’espace public 
depuis une dizaine d’années.

La première résidence s’est déroulée sous le thème 
de «BEHAVE». Les projets proposés par les artistes 
se devaient d’entrer en résonnance avec les spéci-
ficités de l’ancien site sidérurgique de Belval et sa 
transformation. Il était particulièrement important que 
les projets interrogent le passage de la production 
matérielle à la production immatérielle qui s’opère à 
Belval et qu’ils entrent en dialogue avec l’Université 
du Luxembourg et le grand public.

Après l’appel à candidatures lancé en 2014, dix ar-
tistes ont été retenus pour travailler à Belval. Les pre-
miers ont commencé en octobre 2015 à s’installer sur 
le site et à développer leur projet. 

Afin de donner au public la possibilité de connaître les 
artistes et leurs projets, le Fonds Belval a organisé 
une série de rencontres « Meet the Artist » au bâti-
ment massenoire. 



Les hauts fourneaux et la Cité des Sciences sont de-
venus un lieu incontournable parmi les sites d’intérêt 
culturel et touristique du pays. La plateforme à 40 m 
de hauteur permet d’avoir une vue époustouflante 
sur les nouveaux quartiers de Belval et les alentours. 
D’avril à octobre, le haut fourneau A était ouvert au 
public en visite libre sur un parcours balisé ou en visite 
guidée. Deux visites nocturnes ont permis de voir les 
nouveaux quartiers de Belval et les alentours baignés 

PROGRAMME CULTUREL:
HAUTS FOURNEAUX ET 

EXPOSITION MASSENOIRE

dans les lumières. 12 000 visiteurs ont profité de ces 
offres en 2015 et sont montés les 180 marches jusqu’à 
la plateforme du gueulard du haut fourneau. Parallèle-
ment les visites guidées de la Cité des Sciences sont 
très demandées. En effet, différents types de visites 
pour groupes sont proposés: le tour de la Cité des 
Sciences, la visite commentée du haut fourneau, des 
visites combinant les deux thèmes ainsi que des vi-
sites spécialisées pour groupes d’architectes et d’ur-
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banistes ou encore de sidérurgistes. Les visites pour 
groupes sont organisées sur rendez-vous.

Le point de départ des visites pour groupes est au 
centre d’information et de documentation sur la Cité 
des Sciences, la « massenoire ». L’exposition «Belval 
& More» est aussi fréquentée par 10 000 visiteurs par 
an.

En 2015, le Fonds Belval a organisé des manifesta-
tions culturelles à l’occasion de la Nuit de la Culture 
organisée par la Ville d’Esch-sur-Alzette, il a par-
ticipé aux journées des musées organisées par le 
groupement « Stater Museeën » et aux journées eu-
ropéennes du patrimoine. Le Fonds a également par-
ticipé avec un stand d’information à la porte ouverte 
de l’Université qui se déroulait pour la première fois 
dans la Maison du Savoir à Belval.

Le grand highlight culturel a été la Fête des Hauts 
Fourneaux qui s’est déroulée les 3 et 4 juillet 2015 
dans l’enceinte des vestiges industriels et qui a attiré 
quelque 5 000 visiteurs. La Fête des Hauts Fourneaux 
a comme but d’intéresser le public au site de Belval 
et d’offrir des activités culturelles présentant un mix 
équilibré d’art contemporain, de concerts, de spec-
tacles, d’activités pour jeunes dans le cadre inédit 
des vestiges industriels et des nouveaux aménage-
ments urbains. Les perfomances qui ont marqué plus 
particulièrement l’édition 2015 de la Fête des Hauts 
Fourneaux furent: le highliner déambulant en hauteur 
entre les deux hauts fourneaux, la tyrolienne géante, 
les concerts de musique contemporaine, de jazz et de 
musique du monde ou encore les ateliers sciences et 
musique pour les jeunes. 
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La mission du Fonds Belval comprend la planifi-
cation et la réalisation de tous les équipements de 
l’Etat dans le cadre du projet de reconversion et de 
développement du site de Belval. Le Fonds Belval 
peut, par ailleurs, être chargé par un tiers, aux frais 
de ce dernier, de la réalisation d’infrastructures sur 
le site. 

Les activités du Fonds Belval ont le caractère spé-
cifique des activités normalement dévolues à un 
maître d’ouvrage professionnel. Il a pour mission de 
développer des projets de construction depuis l’éta-
blissement du programme jusqu’à la mise en service 
des ouvrages. 

Par la loi du 24 novembre 2015 le Fonds Belval est 
chargé également de la gestion de toutes les in-
frastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest 
par l’Etablissement pour le compte de l’Etat compre-
nant la gérance, la transformation, la modernisation, 
la maintenance et l’exploitation des infratstructures.

À la différence des maîtres d’ouvrage du secteur pri-
vé, le Fonds Belval est tenu de soumettre un projet 
de loi qui autorisera chaque projet de construction, 
respectivement, un ensemble de projets.

Les principales tâches du Fonds Belval sont:

• L’établissement des programmes détaillés
  de construction et des études de faisabilité 
• L’organisation de concours d’architectes
• La supervision et l’encadrement des études  
 et de la réalisation des projets
•  La gestion des immeubles
• La gestion financière et la comptabilité
• L’entretien, la maintenace et l’exploitation 
 des infrastructures.
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Monsieur Mario Grotz
 Conseiller de Gouvernement 1èreclasse au  
 Ministère de l’Economie

Monsieur Serge Hoffmann
 Premier Inspecteur des Finances à 
 l’Inspection générale des Finances

Monsieur Jean Leyder
 Directeur de l’Administration 
 des Bâtiments publics

Monsieur Gilbert Schmit
 Conseiller de Direction 1ère classe au 
 Ministère du Développement durable  
 et des Infrastructures - Département des  
 travaux publics

Monsieur Paul Schuh
 Fonctionnaire retraité

Monsieur Jean-Claude Sinner
 Conseiller de Gouvernement 1ère   
 classe au Ministère du Développement  
 durable et des Infrastructures -  
 Département de l’aménagement 
 du territoire

Monsieur Ender ülçun 
 Premier Conseiller de Gouvernement  
 au Ministère du Développement durable  
 et des Infrastructures - Département des  
 travaux publics

Monsieur Tom Weisgerber
 Premier Conseiller de Gouvernement  
 au Ministère du Développement 
 durable et des Infrastructures - 
 Département des travaux publics

Pour les communes d’Esch-sur-Alzette et de Sanem 
avec voix consultative:

Monsieur Luc Everling
 Architecte de la Ville d’Esch-sur-Alzette

Madame Simone Asselborn-Bintz
 Echevine de la Commune de Sanem
 
 
Le Bureau chargé d’organiser le suivi et le contrôle des 
travaux et de la gestion journalière du Fonds Belval est 
composé de quatre membres du Conseil d’Administra-
tion placés sous la présidence du Président du Conseil 
d’Administration. 
 

03. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Fonds Belval est administré par un Conseil 
d’Administration composé des membres suivants :

Madame Félicie Weycker
 Président du Fonds Belval
 Premier Conseiller de Gouvernement 
 au Ministère du Développement durable 
 et des Infrastructures - Département des  
 transports

Monsieur Guy Besch
 Conseiller de Gouvernement
 Chargé de Direction de la planification  
 de la mobilité au Ministère du   
 Développement durable et des   
 Infrastructures - Département des transports

Monsieur René Biwer
 Directeur de l’Administration des Ponts  
 et Chaussées

Monsieur Léon Diederich
 Premier Conseiller de Gouvernement au  
 Ministère de l’Enseignement supérieur et de  
 la Recherche

Madame Diane Dupont
 Premier Conseiller de Gouvernement  
 au Ministère du Logement



Le service technique

La cellule technique est constituée de plusieurs groupes qui 
assurent l’encadrement technique des projets de construction, 
les parties architecturales et techniques aussi bien que les 
parties administratives, la programmation, les affaires culturelles 
et relations publiques ainsi que le suivi budgétaire des projets. 

Christian Veletta, Architecte, chef de projet
Daniela Di Santo, Architecte, chef de projet (jusqu’au 31 octobre)
Lucio Wercollier, Architecte, chef de projet
Monica Gomes Valente, Architecte, chef de projet
Guy Spenner, Ingénieur, chef de projet
Dirk Kintzinger, Ingénieur FH, chargé d’affaires techniques
Stéphane Frieres, Ingénieur industriel, chargé d’affaires techniques
Pierre Jungers, Ingénieur industriel, chargé d’affaires techniques
Nassera Remili, Ingénieure technique, chargée d’affaires techniques
Jeremy Silva Vieira, Ingénieur industriel, chargé d’affaires techniques
Lionel Duarte, Technicien 
Marco Disteldorf, Technicien
Ben Thommes, Technicien
Monica Gortan, Technicienne
Angélique Nicolay, Technicienne
Jos Andrade, Agent technique
Sandy Fresse, Agent technique
Philippe Dekoninck, Ingénieur industriel
Jean-Paul Rolling, Agent technique 
Antoinette Lorang, Historienne de l’Art, culture et communication
Virginie Carouge, Graphiste

b 3104. LA STRUCTURE OPERATIONNELLE

Le Fonds Belval dispose de toutes les compétences requises, 
regroupe des architectes, des ingénieurs, techniciens, 
économistes, historiens, géographes et graphistes qui ont 
la charge d’assurer le développement des projets depuis la 
programmation jusqu’à la réalisation des ouvrages, leur réception 
et leur mise en service.

La direction

La direction assure la coordination des services pour réaliser 
les objectifs définis par le Conseil d’Administration et assurer sa 
gestion journalière. Elle a en charge de préparer les programmes 
d’activités du Fonds Belval, d’établir le budget annuel ainsi que 
les programmes des investissements annuels et pluriannuels.

Alex Fixmer, Architecte, Directeur (jusqu’au 30 juin 2015);  
Luc Dhamen, Architecte, Directeur (à partir du 1er juillet 2015)

Mario Schweitzer, Ingénieur, Directeur adjoint (jusqu’au 14 oc-
tobre 2015); Daniela Di Santo, Architecte, Directeur adjoint (à 
partir du 1er novembre 2015)

Michèle Lamesch, Assistante de direction

Le service administratif

Le service administratif assure toute la gestion interne de l’éta-
blissement. Il est en charge de la gestion domestique, de la ges-
tion du courrier, de l’archivage et de la documentation ainsi que 
de la gestion de l’informatique.

Estelle Gamba, Secrétaire-réceptionniste
Nadine Tibor, Assistante administrative
Sylvie Weis, Secrétaire-réceptionniste
Gwendy Schütz, Chargée d’affaires administratives
Aude Hilger, Chargée d’affaires administratives
Laurence Ferretti, Chargée d’affaires administratives
Sidi El Amrani, Ingénieur, Chef du service informatique
Xavier Cavallone, Informaticien

Le service financier

La gestion financière comporte la planification des 
investissements et la mise à disposition des liquidités, la gestion 
des comptes bancaires, le contrôle des factures, la comptabilité, 
l’ordonnancement des paiements et l’établissement des bilans. 

Franck Fonck, Économiste, chef du service financier
Jil Lasch, Chargée d’affaires administratives
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des voix des membres présents. En cas d’égalité des voix, le vote de celui qui assure la présidence est prépondérant.

(6) Le fonctionnement du conseil d’administration est réglé dans le règlement d’ordre intérieur de l’Etablissement. Ce règlement est soumis 
à l’approbation du ministre de tutelle.

(7) Le conseil d’administration définit les attributions du directeur. Ce dernier assiste avec voix consultative aux délibérations du conseil 
d’administration.

(8) Les indemnités et jetons de présence des membres et participants aux réunions du conseil d’administration sont fixés par le Gouverne-
ment en conseil et sont à charge de l’Établissement.

Art. 6. (1) Le conseil d’administration décide sur les points suivants, sous réserve de l’approbation du ministre de tutelle pour les points sous a):

a)  -  le budget d’exploitation ainsi que les comptes de fin d’exercice,
 -  les programmes d’investissements annuels et les programmes d’investissements pluriannuels,
 -  les emprunts à contracter,
 -  l’engagement et le licenciement du directeur prévu à l’article 5,
 -  l’organigramme, la grille des emplois et leur classification ainsi que les conditions et modalités de rémunération   
  et le volume des tâches du personnel,

b)  - la politique générale de l’Etablissement dans l’accomplissement de sa mission,
 - le rapport général d’activités,
 - les actions judiciaires à intenter et les transactions à conclure,
 - les conventions à conclure,
 - l’engagement du personnel de l’Etablissement, à l’exception du directeur.

(2) Le président du conseil d’administration représente l’Etablissement dans tous les actes publics et privés. Les actions judiciaires sont 
intentées et défendues au nom de l’Etablissement par le président du conseil d’administration.

(3) Les budgets d’investissement et d’exploitation de l’année à venir sont soumis au ministre tutelle avant le 1er avril de l’année précédant 
l’exercice en question.

Art. 7. (1) Il est institué un Bureau chargé d’organiser, de suivre et de contrôler les travaux, de proposer l’ordre du jour pour les réunions du 
conseil d’administration et d’accompagner la gestion journalière des travaux de l’Etablissement. Il peut être chargé par le conseil d’adminis-
tration de toute autre mission, à charge de lui en rendre compte régulièrement.

(2) Le Bureau est composé de quatre membres du conseil d’administration, désignés par le Gouvernement en Conseil.

(3) Le Bureau est présidé par le Président du conseil d’administration et assisté par le directeur.

Art. 8. L’Etat met à la disposition de l’Etablissement l’équipement et les installations nécessaires à son fonctionnement.

L’Etablissement peut, avec l’autorisation du ministre de tutelle, s’assurer le concours des services relevant de celui-ci pour lui permettre 
d’exécuter sa mission.

Art. 9. L’Etablissement est assisté par du personnel engagé sur la base d’un contrat de louage de services de droit privé.

Art. 10. (1) Les comptes de l’Etablissement sont tenus selon les principes et les modalités de la comptabilité commerciale. L’exercice coïn-
cide avec l’année civile. A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration arrête le bilan et le compte de profits et pertes.

(2) Un réviseur d’entreprises, désigné par le ministre de tutelle, est chargé de contrôler les comptes de l’Etablissement et la régularité des 
opérations effectuées et des écritures comptables. Le réviseur d’entreprises doit remplir les conditions requises par la loi du 28 juin 1984 
portant organisation de la profession de réviseur d’entreprises. Son mandat est d’une durée de trois ans et il est renouvelable. Sa rému-
nération est à charge de l’Etablissement. Il remet son rapport au conseil d’administration pour le 15 mars. Il peut être chargé par le conseil 
d’administration de procéder à des vérifications spécifiques.

(3) Pour le 1er mai au plus tard, le conseil d’administration présente au Gouvernement en conseil les comptes de fin d’exercice accompa-
gnés d’un rapport circonstancié sur la situation et le fonctionnement de l’Etablissement, ainsi que du rapport du réviseur d’entreprises.

(4) La décharge du conseil d’administration est donnée par le Gouvernement en conseil et elle est acquise de plein droit si ce dernier n’a 
pas pris de décision dans le délai de deux mois.

(5) L’Etablissement est soumis au contrôle de la Cour des comptes quant à l’emploi conforme des concours financiers publics qui lui sont 
affectés.

Art. 11. L’Etablissement est dissout par voie législative qui détermine, sous réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles 
s’opère la liquidation.

Art. 12. L’Etablissement est doté d’un capital initial de trois millions cinq cent mille euros.

Ce montant est à imputer à charge de l’article budgétaire 22.0.12.250 du budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2002.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre des Travaux Publics,    Cabasson, le 25 juillet 2002.
Erna Hennicot-Schoepges     Henri
Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden

* Amendements par les lois du 19 décembre 2003, 23 décembre 2005, du 27 décembre 2007 
** et du 24 novembre 2015.

05. LA LOI MODIFIÉE DU 25 JUILLET 2002

Loi du 25 juillet 2002 portant création d’un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site de Belval-Ouest

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Notre Conseil d’Etat entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 11.07.2002 et celle du Conseil d’Etat du 19.07.2002 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Il est créé sous la dénomination abrégée «Fonds Belval» un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le 
site de Belval-Ouest », désigné ci-après par «Etablissement».** 

L’Etablissement dispose de la personnalité juridique.

Il jouit de l’autonomie financière et administrative sous la tutelle du ministre ayant dans ses attributions les Travaux publics.

Le siège de l’Etablissement est fixé à Esch-sur-Alzette.

Art. 2. L’Etablissement a pour mission de réaliser pour le compte de l’Etat, sur les terrains appartenant à l’Etat, sur le site de Belval-Ouest 
tel que délimité par le plan cadastral en annexe à la présente loi, et dans le respect des lois afférentes autorisant les projets de construction 
spécifiques en vue de la reconversion et du développement du site de Belval-Ouest :

1.  la planification et la réalisation des nouvelles constructions en vue de la réalisation de la Cité des sciences, de  
 la recherche et de l’innovation dans le cadre du projet de reconversion et de développement précisé ci-dessus 
2.  la sécurisation, la mise en valeur et la restauration des constructions à préserver ;
3.  l’élaboration des études, la réalisation de constructions, la restauration, la transformation ou l’adaptation des immeubles desti- 
 nés à un usage public ; y compris les études en vue de l’établissement de l’avant-projet sommaire, de l’avant-projet détaillé  
 du dossier d’autorisation ainsi que du dossier projet de loi *
4.  l’aménagement des alentours.L’Etablissement a en outre pour mission de réaliser, à la demande de tiers, pour compte de ceux-ci et à  
 leurs frais, des infrastructures sur le site.
5. La gestion de toutes les infrastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest par l’Etablissement pour le compte de l’Etat et, le cas  
 échéant, pour le compte de tiers en cas de demande de ceux-ci, comprenant la gérance, la transformation, la modernisation, la  
 maintenance et l’exploitation des infrastructures.** 

Art. 3. L’Etablissement supporte les dépenses relatives à sa mission et subvient aux frais de fonctionnement.

A cet effet, il est autorisé à conclure un ou plusieurs emprunts ou à se faire ouvrir auprès d’un établissement bancaire un ou plusieurs cré-
dits jusqu’à concurrence du montant total des investissements prévus par les lois respectives autorisant ces investissements, ainsi que du 
montant total des frais d’études tel que mentionnés à l’article 2 point 3 ci-avant. *

Le Gouvernement est autorisé à garantir, pour le compte de l’Etat, le remboursement en principal, intérêts et frais accessoires, des em-
prunts et des ouvertures de crédit contractés jusqu’à concurrence du montant total des différents investissements faisant l’objet des lois 
respectives et rentrant dans la mission de l’Etablissement ainsi que du montant total des frais d’études tels que mentionnés à l’alinéa 2 du 
présent article. La durée de la garantie ne pourra excéder vingt-cinq ans à courir à partir de la date de l’entrée en vigueur de la présente loi. *

La garantie peut être accordée par tranches successives. Les conditions et modalités de l’octroi de la garantie de l’Etat sont fixées dans une 
ou plusieurs conventions à conclure entre le Gouvernement, l’organisme prêteur et l’Etablissement.

Les crédits budgétaires alloués à l’Etablissement pour le remboursement en capital des emprunts contractés sont portés après leur liquida-
tion en déduction des plafonds des emprunts et de la garantie de l’Etat.

L’Etablissement est autorisé à percevoir des recettes en relation avec la gestion visée par le point 5 de l’article 2 ci-dessus.** 

Art. 4. (1) L’Etablissement est géré par un conseil d’administration composé de treize membres au plus, dont un représentant au moins du 
ministre ayant dans ses attributions les Travaux publics, nommés par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil.

(2) Ne peuvent devenir membres du conseil d’administration le ou les fonctionnaires qui, en vertu de leurs fonctions, sont appelés à sur-
veiller ou à contrôler l’Etablissement ou qui, en vertu des pouvoirs leur délégués, approuvent des actes administratifs de l’Etablissement ou 
signent, des ordonnances de paiement ou toute autre pièce administrative entraînant une dépense de l’Etat en faveur de l’Etablissement.

(3) Les communes d’Esch-sur-Alzette et de Sanem sont représentées chacune par une personne ayant voix consultative.

(4) Le président du conseil d’administration est désigné parmi les membres du conseil d’administration par le Gouvernement en conseil sur 
proposition du ministre de tutelle.

Art. 5. (1) Les membres du conseil sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable à son terme.

(2) Le conseil d’administration peut à tout moment être révoqué par le Grand-Duc. Un membre peut être révoqué avant l’expiration de son 
mandat sur proposition du Gouvernement en conseil, le conseil d’administration entendu en son avis.

(3) En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un membre du conseil, il est pourvu à son remplacement 
dans le délai de deux mois à partir de la vacance de poste par la nomination d’un nouveau membre qui achève le mandat de celui qu’il 
remplace.

(4) Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président aussi souvent que les intérêts de l’Etablissement l’exigent. Il doit 
être convoqué au moins une fois tous les trois mois ou à la demande de deux de ses membres.

(5) Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente et il décide à la majorité simple 
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LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

Comptes de Profits et Pertes
pour l’exercice clos au 31 décembre 2015 

(exprimé en EUR)
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LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

ANNEXE
31 décembre 2015

Note 1 – Généralités

Le Fonds Belval est un établissement public institué par la loi du 25 juillet 2002. La mission initiale du Fonds 
comprend principalement la réalisation pour le compte de l’Etat, sur le site de Belval- Ouest, dans le respect 
des lois afférentes, des projets de construction spécifiques en vue de la reconversion et du développement 
du site. 

Suivant l’article 10 de ladite loi, les comptes de l’Etablissement sont tenus selon les principes et modalités de 
la comptabilité commerciale. 

Le Fonds Belval doit se soumettre au contrôle de la Cour des comptes.

Par la Loi du 24 novembre 2015 modifiant la loi modifiée du 25 juillet 2002, la mission du Fonds Belval est 
élargie à la « gestion de toutes les infrastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest par l’Etablissement pour 
le compte le d’Etat et, le cas échéant, pour le compte de tiers en cas de demande de ceux-ci, comprenant la 
gérance, la transformation, la modernisation, la maintenance et l’ exploitation de ces infrastructures ».

Note 2 – Règles d’évaluation

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur au 
Grand-Duché de Luxembourg et aux principes comptables généralement y admis. 

Pour plus de clarté, notamment sur les interventions de l’Etat et sur les projets clôturés, et en accord avec l’ 
article 26 de la Loi modifiée du 19 décembre 2002, les comptes annuels sont présentés avec certaines modi-
fications. 

Les principales méthodes retenues sont les suivantes: 

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les valeurs immobilisées sont portées à l’actif du bilan à leur coût d’acquisition ou à leur prix de revient. Les amor-
tissements sont pratiqués sur base de la méthode linéaire et de la durée de vie estimée des actifs concernés. 

Les principaux taux d’amortissement annuels sont les suivants:

Immobilisations incorporelles
- Licences informatiques: 33,33 %

Immobilisations corporelles
- Installations techniques et machines: 25%
- Autres installations et outillage: 25 % et 33 %
- Mobilier: 10 % et 25 %
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Projets en-cours
Les projets en cours sont évalués au coût de revient qui comprend le prix d’ acquisition des prestations des dif-
férents corps de métier intervenus sur les chantiers. L’évaluation des projets en- cours est basée uniquement 
sur les factures contrôlées et validées par le Fonds Belval. 

Créances

Les créances de l’actif circulant sont évaluées à leur valeur nominale. Une correction de valeur est pratiquée 
lorsque la valeur estimée de réalisation à la date de clôture est inférieure à la valeur nominale. La valeur esti-
mée de réalisation est définie sur base des informations dont dispose la direction. 

Note 4 - Capital souscrit

Conformément à la Loi du 25 juillet 2002 portant création du Fonds Belval, l’Etablissement est doté d’un capital 
initial de 3.500.000 EUR.

Note 5  - Autres créances / Contributions financières Feder sur projets

Au 31 décembre 2015 les autres créances et les contributions financières FEDER sur projets se décomposent 
comme suit : 

LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

ANNEXE
31 décembre 2015 

- suite -

LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

ANNEXE
31 décembre 2015

- suite -

Dans le cadre du projet de la réalisation d’un Incubateur sur le site des hauts fourneaux, le Fonds Belval a 
signé deux conventions avec le Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur pour l’obtention des aides 
du programme FEDER Objectif 2 pour un montant total de 1.490.106,53 EUR. Au cours de l’exercice 2012, 
un ajustement financier a été réalisé sur la déclaration de créance finale de 66.389,74 EUR suivant les dispo-
nibilités budgétaires de la première partie du programme. En cours de l’exercice 2014, le total des dépenses 
éligibles pour la deuxième partie du programme a été redressé sur base de la déclaration de remboursement 
du Fonds Belval. Le montant total des contributions financières s’élève à 1.423.716,79 EUR. 

Dans le cadre de la Mise en valeur des Hauts Fourneaux, le Fonds Belval a signé une convention avec le Mi-
nistère de l’Economie et du Commerce extérieur pour l’obtention des aides du programme FEDER Objectif 2 
pour un montant total de 1.250.000,00 EUR. Au cours de l’exercice 2014, le montant relatif à cette convention 
a été augmenté de 1.500.000 EUR et un montant de 62.500 EUR versé au profit du Fonds Belval. Le montant 
restant à recevoir au 31.12.2014 à hauteur de 1.500.000,00 EUR a été payé au courant de l’année 2015. 

Les autres créances contiennent un montant de 1.234.431,52 EUR de créances envers des clients ainsi qu’un 
montant de 1.240.383,18 EUR de frais d’entretien engagés par le Fonds Belval (nouvelle mission du Fonds 
Belval attribuée par la nouvelle loi du 24 novembre 2015) et à récupérer auprès de l’Etat. 

Nom du projet

Total

Montant total des 
contributions financières

5.164.154,47

Reste à recevoir

0,00

Montant reçu

Sécurisation des 
hauts fourneaux 990.437,68 0,00990.437,68

Incubateur 1.423.716,79 0,001.423.716,79

Mise en valeur des 
hauts fourneaux 2.750.000,00 1.250.000,00

5.164.154,47

0,00
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Note 6 - projets en cours (suite)

Les «Projets en cours », en contrepartie les «Dettes sur achats et prestations de services dont la durée résiduelle 
est inférieure ou égale à 1 an », prennent en compte les frais d’équipement d’un montant total 30.246.688,25 
EUR que l’Université avait préfinancés dans les années 2014 ( pour un montant de 8.936.125,24 EUR) et 
2015 (pour un montant de 21.310.563,01 EUR) relative à la Loi sur l’Equipement de la Cité des Sciences. La 
documentation nécessaire à la détermination du montant exact de la dette au 31 décembre 2014 n’ ayant pas 
été mise à disposition du Fonds Belval par l’Université, aucun montant n’ a été comptabilisé dans les comptes 
annuels au 31 décembre 2014. Ainsi dans les « Projets en cours », et en contrepartie dans les «Dettes sur 
achats et prestations de services dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à 1 an », des comptes an-
nuels au 31 décembre 2015, un montant de 8.936.125,24 EUR correspond aux frais d’équipement de l’année 
2014 pour lesquels le Fonds Belval est redevable auprès de l’Université. 

Une convention de reprise par l’Etat des immeubles réalisés par le Fonds Belval pour le compte de l’Etat 
conformément à la loi modifiée du 25 juillet 2002 est en cours de signature. La convention prévoit dans une 
première phase la reprise par l’Etat des immeubles et infrastructures finis suivantes:

• Salle de concerts de musiques amplifiées 
• Lycée Belval 
• La stabilisation et la sécurisation des Hauts Fourneaux 
• L’Incubateur d’Entreprises

Cette reprise implique le transfert de tous les droits et obligations y afférents dont notamment la reprise 
par l’Etat des emprunts consolidés conclus par l’établissement pour la réalisation de ces infrastructures. Par 
conséquent, l’Etat se substituera auprès des Banques comme débiteur de toutes les dettes et de toutes les 
obligations y afférentes. Il en est de même des droits et obligations éventuels résultant des litiges en cours ou 
à venir, en relation avec la réalisation des immeubles énumérés ci-dessus.

Note 7 - Remboursement des emprunts suite à la consolidation

Pour les emprunts consolidés, les remboursements en capital qui se font moyennant des fonds mis à disposi-
tion par l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg sont repris dans le tableau ci-contre: 
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LE FONDS BELVAL
Etablissement Public

ANNEXE
31 décembre 2015

- suite -

Nom du projet

Total

Remboursement
(capital)

35.152.875,03

Sécurisation des hauts fourneaux 3.396.589,68

Centre de Musique amplifiée 6.428.425,74

Incubateur

21.253.780,40Lycée Bel-Val

4.074.079,21
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Note 8 - Provision pour risques et charges

Au cours des exercices 2006 à 2015, le Fonds Belval a été confronté à des litiges dans le cadre de la réalisa-
tion de ses projets évalués à 4.621.212,87 EUR (2014 : 7.689.774,44 EUR). En fonction des informations à sa 
disposition, le Conseil d’ Administration est d’avis qu’il n’existe pas de risques juridiques pour le Fonds Belval 
qui pourraient en résulter et estime qu’une comptabilisation d’une provision n’est pas nécessaire au moment 
de l’arrêté des comptes de l’année 2015.  

Note 9 - Préfinancement de l’Etat Luxembourgeois

Le Fonds Belval a obtenu une avance de 4.292.119,45 EUR (2014: 4.292.119,45 EUR) de l’Etat Luxembour-
geois au titre de la participation aux frais de pré-études engagés par l’ établissement public en vue du déve-
loppement des projets de construction prévus sur le site de Belval. 

Note 10 - Dettes envers des établissements de crédit

Conformément à l’article 3 de la Loi du 25 juillet 2002, le Fonds Belval est autorisé à conclure des emprunts 
auprès d’établissements bancaires afin de financer les projets de construction prévus par les lois respectives 
autorisant ces investissements, Une convention de crédit garantie par l’Etat est établie pour chaque projet 
voté. 

De plus, plusieurs lignes de crédit garanties par l’Etat pour le financement des études préliminaires sur les 
projets non encore votés ont été accordées au Fonds Belval. Les montants utilisés pour chacun des projets 
seront respectivement déduits de chacun des emprunts futurs en relation avec lesdits projets.  

Note 11 - Dettes sur achats et prestations de services dont la durée résiduelle est supérieure à un an

Les dettes sur achats et prestations de services dont la durée résiduelle est supérieure à un an correspondent 
aux retenues de garanties, celles-ci ne seront dues que lors de la réception des travaux.

Note 12 - Montant du budget de fonctionnement alloué

Un budget de fonctionnement de 3,515,000 EUR (2014: 3,234,330 EUR) a été alloué par l’Etat Luxembour-
geois à l’établissement public pour la période du 1er  janvier 2015 au 31 décembre 2015. 

Note 13 - Frais de personnel

Au 31 décembre 2015, l’effectif inscrit du Fonds Belval est de 37 personnes (33 au 31 décembre 2014). 

Note 14 – Autres charges d’exploitation

Les autres charges d’exploitation correspondent aux rémunérations allouées aux membres du Conseil d’ Ad-
ministration. 

Note 15 - Charges exceptionnelles

Les charges exceptionnelles reprennent les charges d’impôts des années 2013 et 2014. 

Note 16 - Engagements financiers

Le montant des engagements pris dans le cadre des projets engagés par le Fonds Belval s’élève au 31 dé-
cembre 2015 à 805.489.825 EUR (2014: 712.249.075 EUR) y inclus un montant de 684.106.354 EUR (2014: 
557.157.999 EUR) relatif à des projets en-cours réalisés au 31 décembre 2015 et activés en tant que projets 
en cours, tel que mentionné dans la note 6 de la présente annexe. 

Le montant des emprunts et conventions de crédits garanties par l’Etat relatif aux lois votées s’élève à 
968.291.000 EUR au 31 décembre 2015 (2014: 828.291.000 EUR). Le montant utilisé au 31 décembre 2015 
s’élève à 595.993.153 EUR (2014: 516.855.610 EUR).

Dans le cadre des pré-études, le montant des emprunts et conventions de crédits garanties par l’Etat est de 
17.762.000 EUR (2014: 17.762.000 EUR). Le montant de 3.283.022 EUR (2014: 2.215.770 EUR) est utilisé 
au 31 décembre 2015.



b46


